
Effectuer les tâches communes à toutes les entreprises de sécurité. 

Exercer le métier d'agent de prévention et de sécurité. 

Gérer les événements, effectuer les palpations de sécurité et l'inspection visuelle des bagages. 

Acquisition des compétences permettant d’exercer les activités d’agent de sécurité incendie et 

d’assistance à personnes. 

La mise en œuvre des moyens de secours et de mise en sécurité. 

Agent de Service de 

Sécurité Incendie et 

d'Assistance à 

Personnes 

Prérequis 

Objectifs 

Compétences 

Durée 

Délai d’accès 

Tarifs 

Programme 

Avoir le niveau de français B1 oral et écrit (compréhension et expression) 

Certificat médical de moins de 3 mois 

Être titulaire de l'une des attestations de formation au secourisme : AFPS ou PSC 1, 

de moins de deux ans, sauveteur secouriste du travail (SST) ou PSE 1 en cours de 

vali-

Diplôme : Agent de service de sécurité incendie et d'assistance à personnes SSIAP 1 

→ Connaître le comportement du feu et son action sur les bâtiments 

→ Connaître les principes de la réglementation incendie dans les ERP et les IGH 

→ Identifier les installations techniques sur lesquelles l’agent est susceptible d’intervenir 

→ Connaître les limites de son action 

→ Préparer les stagiaires aux épreuves d’évaluations prévues afin d’être capable d’occuper le poste 

 I -Le feu et ses conséquences 

II. Sécurité incendie 

III. Installations Techniques 

IV. Rôle et missions des agents de sécurité incendie 

V. Concrétisation des acquis  

Nous contacter par mail ou par téléphone 07 84 87 28 99 

Nous contacter pour tout renseignement concernant les prochaines sessions 

2 semaines (70 h). 

SSIAP 1 
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• Exploiter un poste central de sécurité et les différents équipements 

• Mettre en œuvre les différentes procédures d’intervention et de protection des personnes et 

des biens. 

• Etablir un compte rendu aux autorités hiérarchiques. 

• Connaître la lecture et la manipulation des tableaux de signalisation. 

• Effectuer l'entretien et la vérification élémentaire des installations de sécurité. 

• Mettre en application des consignes de sécurité. 

• Etablir les rondes complémentaires de sécurité. 

• Savoir se positionner en tant que chef du PCS en situation de crise. 

• Transmettre des connaissances et former des agents Niveau 1 et contrôler leurs  connaissances. 

• Etablir la délivrance des permis de feu. 

• Réaliser l'accompagnement de la commission de sécurité incendie et d'accessibilité. 

• Maitriser les outils de gestion et de management d'une équipe. 

•Savoir manipuler des SSI. 

•Savoir manipuler des systèmes de sécurité incendie. 

Chef d'équipe de 

service de sécurité 

incendie et 

d'assistance à 

personnes  

Prérequis 

Objectifs 

Compétences 

Durée 

Délai d’accès 

Tarifs 

Programme 

Être titulaire de l'une des attestations de formation au secourisme : AFPS ou PSC 1, de moins de 

deux ans, sauveteur secouriste du travail (SST) ou PSE 1 en cours de validité. 

Avoir exercé l'emploi d'agent de service de sécurité incendie pendant 1 607 heures durant les 

vingt-quatre derniers mois. Cette disposition doit être attestée soit par l'employeur, soit par la 

présentation du contrat de travail. 

Diplôme SSIAP 2 : Chef d'équipe de service de sécurité incendie et d'assistance à personnes. 

• I Rôle et missions du chef d'équipe  

• II Manipulation des systèmes de sécurité incendie  

• III  Hygiène et sécurité en matière de sécurité incendie  

• IV Chef du poste central de sécurité en situation de crise  

Nous contacter par mail ou par téléphone 

Nous contacter pour tout renseignement concernant les prochaines sessions 

 70 heures (hors examen et temps de déplacement). 

SSIAP 2 
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Local adapté aux personnes en situation d’handicap et suivant prescription médicale 

Modalité d’accès : Financement personnel ou CPF, Institutions, Entreprises 

Méthodes mobilisées  

Supports de cours délivrés par le centre de formation. 

Utilisation de vidéo projecteurs durant les séances de cours 

Utilisation de matériel adéquat pour la mise en situation de l’agent (SSI, caméra de surveillance 

Armes factices, émetteurs récepteurs...) 

Modalités d’évaluation  

L'évaluation se fait en 3 temps : 

Epreuve écrite : QCM de 40 questions pendant 40 minutes 

Epreuve orale : Animation d'une séquence pédagogique pendant 15 minutes par stagiaire 

Epreuve pratique : Exercice de gestion du PC en situation de crise pendant 20 minutes par stagiaire 

Validité : Recyclage triennal 

Accessibilité  



Management du service de sécurité incendie. 

Organise les opérations de maintenance préventives des installations et équipements de sécurité. 

Informe des accidents et incidents en matière de sécurité incendie. 

Elabore et propose un schéma d'organisation de la sécurité en cas d'incendie et en situation de 
crise. 

Elabore des consignes de sécurité permanentes et temporaires. 

Annexe les rapports au registre de sécurité. 

Elabore la prévision budgétaire, en formule les demandes et assure l'exécution et le suivi. 

Chef de service de 

sécurité incendie et 

d'assistance à 

perpersonnes  
Prérequis 

Objectifs 

Compétences 

Durée 

Délai d’accès 

Tarifs 

Programme 

Être titulaire du diplôme de niveau 4 minimum qui peut être obtenu par la validation des acquis 
de l'expérience. 

Ou être titulaire du diplôme d'ERP 2 ou d'IGH 2 avec 3 ans d'expérience dans la fonction. 

Ou être titulaire du SSIAP 2 avec 3 ans d'expérience dans la fonction. 

Diplôme SSIAP 3 : Chef de service de sécurité incendie et d'assistance à personnes 

1re Partie : LE FEU ET SES CONSEQUENCES  

2e Partie : LA SECURITE INCENDIE ET LES BATIMENTS  

3e Partie : LA REGLEMENTATION INCENDIE  

4e Partie : GESTION DES RISQUES 23 H 

5e Partie : Conseil au chef d'établissement 6 H 

6e Partie : : correspondant des commissions de sécurité 6 H 

Nous contacter par mail ou par téléphone 

Nous contacter pour tout renseignement concernant les prochaines sessions 

216 heures (hors temps d'examen et temps de déplacements). 

SSIAP  3 
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Local adapté aux personnes en situation d’handicap et selon prescription médicale 

Modalité d’accès : 

Financement personnel ou CPF, Institutions, Entreprises etc.. 

Méthodes mobilisées  

Supports de cours délivrés par le centre de formation. 

Utilisation de vidéo projecteurs durant les séances de cours. 

Utilisation de matériel adéquat pour la mise en situation de l’agent (SSI, caméras de surveillance, armes factices, 
émetteurs récepteurs…) 

Modalités d’évaluation  

Epreuve écrite 1 (40 minutes) 

QCM de 40 questions portant sur l’ensemble du programme 

Epreuve écrite 2 (2h30) 

Rédaction d’une notice technique de sécurité, à partir de plans portant sur un groupement d’établissement 
non isolés de 1re catégorie ou 2e catégorie 

Epreuve orale (15 minutes) devant Jury 

Recyclage : 21 heures tous les 3 ans  

Remise à niveau (après 3 ans de non-activité) : 38 heures 

Accessibilité  


